
Sujets abordés
Les règles au Québec

1 – Règles de divulgation obligatoire liées aux planifications 
fiscales agressives (PFA)

1.1 – Historique

1.2 – Opération confidentielle

1.3 – Opération avec rémunération conditionnelle

1.4 – Opération avec protection contractuelle

1.5 – Modalités de divulgation

2 – Règles de divulgation obligatoire liées aux contrats de 
prête-nom



Sujets abordés
3 – Règles de divulgation obligatoire liées aux opérations déterminées

3.1 – Historique

3.2 – Objectifs 

3.3 – Qu’est-ce qu’une opération désignée et une opération 
déterminée? 

3.4 – Survol des opérations déterminées actuellement publiées

3.4.1 –Opération 1 : évitement de l’alinéation réputée d’un 
bien d’une fiducie

3.4.2 –Opération 2 : paiement vers un pays non conventionné

3.4.3 –Opération 3 : multiplication de la déduction pour gains 
en capital

3.4.4 –Opération 4 : commerce d’attributs fiscaux



Sujets abordés
3 – Règles de divulgation obligatoire liées aux opérations déterminées

3.5 – Modalités de divulgation

3.6 – Notion de promoteur ou de conseiller

4 – Règles de divulgation obligatoire liées au trompe-l'œil

Les règles au fédéral

5 – Règles de divulgation obligatoire

5.1 – Objectifs

5.2 – Opérations à déclarer

5.3 – Opérations à signaler

5.4 – Notion de promoteur ou de conseiller

5.5 – Pénalités et exigences administratives

5.6 – Traitements fiscaux incertains à déclarer (TFID)

Conclusion
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